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Votants : 82 
Convocation du Conseil d’Agglomération :  
le 1er avril 2016 
Affichage du Compte-rendu Sommaire :  
le 12 avril 2016 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 11 avril 2016 

 
DELEGATION "TERRITOIRE ET CONTRACTUALISATIONS" – INSTITUTION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

ET DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN RENFORCE SUR LA VILLE DE NIORT ET MODALITES DE DELEGATION 
 
 
Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Alain BAUDIN, Anne BAUDOUIN, Jacques BILLY, Marie-Christelle BOUCHERY, Christian BREMAUD, Sophie 
BROSSARD, Carole BRUNETEAU, Jean-Romée CHARBONNEAU, Didier DAVID, Luc DELAGARDE, Stéphanie DELGUTTE, Thierry DEVAUTOUR, 
Pascal DUFORESTEL, Romain DUPEYROU, Gérard EPOULET, Jean-Claude FRADIN, Jean-Martial FREDON, Isabelle GODEAU, Alain GRIPPON, 
Véronique HENIN-FERRER, Anne-Lydie HOLTZ, Christine HYPEAU, Florent JARRIAULT, Monique JOHNSON, Bruno JUGE, Gérard LABORDERIE, 
Rabah LAICHOUR, Jacqueline LEFEBVRE, Sophia MARC, Elmano MARTINS, Philippe MAUFFREY, Josiane METAYER, Dany MICHAUD, Marie-
Paule MILLASSEAU, Marcel MOINARD, Serge MORIN, Jacques MORISSET, Rose-Marie NIETO, René PACAULT, Michel PAILLEY, Michel PANIER, 
Eric PERSAIS, Adrien PROUST, Anne-Marie PROUST, Claire RICHECOEUR, Claude ROULLEAU, Jean-François SALANON, Florent SIMMONET, 
Michel SIMON, Dominique SIX, Marc THEBAULT, Elodie TRUONG, Yvonne VACKER, Céline VALEZE, Michel VEDIE 
  

Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Jean-Michel BEAUDIC à Christian BREMAUD, Yamina BOUDAHMANI à Elmano MARTINS, Jean BOULAIS à Claude ROULLEAU, Dany BREMAUD à 
Michel SIMON, Jacques BROSSARD à Claire RICHECOEUR, Christelle CHASSAGNE à Jeanine BARBOTIN, Charles-Antoine CHAVIER à Romain 
DUPEYROU, Jean-Luc CLISSON à Isabelle GODEAU, Sylvie DEBOEUF à Marie-Christelle BOUCHERY, Agnès JARRY à Florent SIMMONET, 
Dominique JEUFFRAULT à Rose-Marie NIETO, Guillaume JUIN à Carole BRUNETEAU, Simon LAPLACE à Anne-Lydie HOLTZ, Alain LIAIGRE à 
Bruno JUGE, Jean-Pierre MIGAULT à Sophie BROSSARD, Sebastien PARTHENAY à Eric PERSAIS, Stéphane PIERRON à Anne BAUDOUIN, Alain 
PIVETEAU à Josiane METAYER, Sylvette RIMBAUD à Christine HYPEAU, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN à Jacqueline LEFEBVRE, Nathalie 
SEGUIN à Gérard EPOULET, Patrick THOMAS à Jérôme BALOGE 

 

Titulaires absents suppléés :  
Daniel BAUDOUIN par  Anne-Marie PROUST, Alain LECOINTE par  Xavier RUDEWICZ, Elisabeth MAILLARD par  Gilles BILLON, Joël MISBERT par  
Michel HALGAN 
 

Titulaires absents : 
Thierry BEAUFILS, Alain CHAUFFIER, Gérard GIBAULT, Robert GOUSSEAU, Lucien-Jean LAHOUSSE 
 

Titulaires absents excusés : 
Jean-Michel BEAUDIC, Yamina BOUDAHMANI, Jean BOULAIS, Dany BREMAUD, Jacques BROSSARD, Christelle CHASSAGNE, Charles-Antoine 
CHAVIER, Jean-Luc CLISSON, Sylvie DEBOEUF, Marie-Chantal GARENNE, Agnès JARRY, Dominique JEUFFRAULT, Guillaume JUIN, Simon 
LAPLACE, Alain LIAIGRE, Jean-Pierre MIGAULT, Sebastien PARTHENAY, Stéphane PIERRON, Alain PIVETEAU, Sylvette RIMBAUD, Cécilia SAN 
MARTIN ZBINDEN, Nathalie SEGUIN, Patrick THOMAS 
 

Président de séance : Jérôme BALOGE 

 

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER
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C- 19-04-2016 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 11 AVRIL 2016 
 

DELEGATION "TERRITOIRE ET CONTRACTUALISATIONS" – INSTITUTION DU 
DROIT DE PREEMPTION URBAIN ET DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

RENFORCE SUR LA VILLE DE NIORT ET MODALITES DE DELEGATION 
 

 
Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
Vu le code de l’urbanisme ;  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 
 
Vu l'arrêté préfectoral de modification statutaire en date du 20 novembre 2015 prenant effet au 
1er décembre 2015 ; 
 
Vu la délibération du Conseil d'Agglomération en date du 14 décembre 2015, portant 
"compétences relatives au droit de préemption urbain, modalités de délégation du droit de 
préemption urbain" ;  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Niort en date du 4 avril 2016, portant " 
OPAH RU - Convention opérationnelle d'action foncière pour la requalification de la Galerie 
Victor Hugo au centre-ville de Niort;  
 
Vu la délibération du Conseil d'Agglomération en date du 11 avril 2016, relative à l'approbation 
du Plan Local d'Urbanisme de la ville de Niort ; 
 
La Communauté d'Agglomération du Niortais a approuvé, au cours de ce même conseil 
d'agglomération, le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la ville de Niort. Pour permettre la mise 
en œuvre de ce projet urbain communal, il convient d'instituer le droit de préemption urbain 
(DPU)  
Les secteurs concernés sont les suivants : 
• les zones AU 
• Les zones U 
 
En outre, il convient d'instituer un Droit de préemption renforcé conformément à la délibération 
du Conseil Municipal de Niort en date du 20/06/2011. 
La délibération et les plans d'application de ces DPU sont annexés à la présente. 
 
A la demande de la Ville de Niort (courrier du 03/12/2015 joint), la CAN lui délègue l'exercice 
du DPU sur ces secteurs, à l'exclusion des parcelles concernées par une compétence 
communautaire, des parcelles concernées par le projet "Galerie Victor Hugo" et des parcelles 
concernées par le projet « Sud avenue de Limoges ». 
 
 

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20160418-C19-04-2016-DE
Date de réception préfecture : 19/04/2016



La Ville de Niort a validé en Conseil Municipal du 4 avril 2016 une convention opérationnelle 
de portage foncier, spécifique au projet de requalification de la Galerie Victor Hugo, à passer 
avec l’Etablissement Public Foncier. De même, une délibération du conseil municipal du 12 
octobre 2015 porte sur une convention relative à l’opération urbaine sud Avenue de Limoges, 
passée avec l’Etablissement Public Foncier. 
Le Président de la CAN délèguera par arrêté à l'EPF l'exercice du DPU sur les périmètres de 
ces conventions (plans en annexes). 
 
Il est ici précisé que la gestion du DPU sur les secteurs qui pourraient faire l'objet de 
conventions ultérieures avec l’Etablissement public foncier Poitou-Charentes seront traitées 
au cas par cas et feront l'objet d'actes spécifiques. 
 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Instituer le droit de préemption urbain de la ville de Niort sur les zones U et AU du Plan 

Local d’Uranisme de la Ville de Niort approuvé le 11 avril 2016 par le Conseil 
d’Agglomération, à l'exclusion des parcelles concernées par une compétence 
communautaire, des parcelles concernées par le projet "Galerie Victor Hugo" et des 
parcelles concernées par le projet « Sud avenue de Limoges ». 

- Instituer un Droit de Préemption Renforcé conformément à la délibération du Conseil 
Municipal de Niort en date du 20/06/2011 conformément au plan annexé. 

- Déléguer l’exercice du droit de préemption urbain sur ces zones au Maire de la Ville de 
Niort. 

- Autoriser le Président ou le Vice-Président à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de cette délibération. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 82  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jacques BILLY 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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DEPARTEMENT 
DES 

DEUX-SEVRES 
_______ 

 

V I L L E  D E  N I O R T  

________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

___________ 

 

Conseillers en exercice : 45 

Votants : 45 

Convocation du Conseil Municipal :  

le 14 juin 2011 

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 

le 27 juin 2011 

SEANCE DU 20 JUIN 2011 

 

I N S T I T U T I O N  D U  D R O I T  D E  P R E E M P T I O N  

U R B A I N  R E N F O R C E  ( D P U - R )  S U R  L E  C E N T R E  

A N C I E N  D E  N I O R T   

 
 

 

Accusé de réception de la préfecture en date du lun di 
27 juin 2011 

 

Présidente : 

Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 

Présents : 

Adjoints : 

M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-

Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 

SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 

Josiane METAYER - Mme Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole 

GRAVAT - Mme Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU -  

 

Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis 

THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Frédéric 

GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT - M. 

Jérôme BALOGE - M. Michel PAILLEY - M. Aurélien MANSART - Mme Annick 

DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA - Mme Gaëlle MANGIN - 

Mme Sylvette RIMBAUD - Mme Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme Jacqueline 

LEFEBVRE - Mme Elsie COLAS - Mme Rose-Marie NIETO - Mme Virginie 

LEONARD -  

 

Secrétaire de séance : M. Denis THOMMEROT -  

 

Excusés ayant donné pouvoir : 

 

- Guillaume JUIN donne pouvoir à Elsie COLAS  

- Julie BIRET donne pouvoir à Nicolas MARJAULT  

- Elisabeth BEAUVAIS donne pouvoir à Jacqueline LEFEBVRE  

- Maryvonne ARDOUIN donne pouvoir à Geneviève GAILLARD -  

 

Excusés : 

 

 

 

 

 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JUIN 2011 
 

DELIBERATION D20110327  

 

URBANISME ET FONCIER INSTITUTION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN RENFORCE 

(DPU-R) SUR LE CENTRE ANCIEN DE NIORT   

 

 

Monsieur Frank MICHEL Adjoint au Maire expose : 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Sur proposition de Madame le Maire 

 

Après examen par la commission municipale compétente, 

 

 

La Ville a institué par délibération du 26 juin 1987 le Droit de Préemption Urbain sur l’ensemble de son 

territoire. 

 

Par délibération du 26 octobre 2007, elle en a modifié le périmètre pour l’adapter au Plan Local 

d’Urbanisme approuvé le 21 septembre 2007. 

 

Mais ce D.P.U. simple (DPU-S) exclut de son champ d’application certaines aliénations énumérées par 

l’article L 211-4 du Code de l’Urbanisme (ex : lots constitués par un seul local à usage d’habitation, 

professionnel ou à usage mixte, cession de parts ou d’actions de sociétés donnant vocation à l’attribution 

d’un local d’habitation, professionnel ou mixte etc…). 

 

Or, les opérations d’amélioration de l’habitat du centre ancien ainsi que la volonté de redynamiser ce 

dernier et d’en restructurer certains secteurs trouvent rapidement leurs limites en raison de l’impossibilité 

pour la collectivité de mettre en œuvre des interventions de maîtrise du foncier ponctuelles mais néanmoins 

essentielles pour parvenir à rendre opérationnels les choix qu’elle a arrêtés. 

 

Cependant pour ce faire, un droit de préemption renforcé (DPUR) peut être institué sur tout ou partie du 

territoire de la commune. Il est proposé de l’instituer sur le centre ancien de Niort. Le périmètre figurant 

sur le plan annexé en fixe les limites spatiales d’application. 

 

- Vu le PLU de la Ville approuvé le 21 septembre 2007, et les 6 modifications successives dont la derniere 

approuvée le 9 mai 2011 ; 

 

- Vu la délibération du 26 juin 1987 instituant le DPU-S, modifiée par la délibération du 26 octobre 2007 ; 

 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

- étendre le D.P.U. aux aliénations et cessions prévues par l’article L 211-4 du Code de l’Urbanisme sur 

l’ensemble de la zone du centre ancien, définie par le périmètre figurant sur le plan annexé ; 

 

- préciser que selon l’article L 2122-22 15° du CGCT, la délégation de préemption dans le cadre du DPU-R 

est accordée à Madame Le Maire et, en cas d’empêchement, aux trois premiers adjoints dans les mêmes 

conditions que celles prévues par les délibérations du 11 décembre 1987 et 15 janvier 1993 ; 



 

- autoriser Madame le Maire à consentir au profit de l’E.P.F.-PC une délégation d’exercice du DPU-R à 

l’occasion de l’aliénation d’un bien relevant des catégories de l’article L 211-4 du Code de l’Urbanisme 

compris dans le périmètre d’application de ce droit, qui correspond au périmètre d’intervention de 

l’OPAH-RU, lorsque cet exercice vise à permettre la mise en œuvre de la convention d’adhésion projet 

« OPAH-RU cœur de ville » du 8 avril 2010 et pour la durée de ladite convention. 

 

 LE CONSEIL ADOPTE 

Pour : 39 

Contre : 0 

Abstention : 5 

Non participé : 0 

Excusé : 1 

 

 

 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 

L'Adjoint délégué 

 

Signé 

 

Frank MICHEL 

 











































































Réalisation : CAN
Source : Commune et CAN    
Fond de plan : PCI Vecteur 2015 ® DGFiP
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Votants : 82 
Convocation du Conseil d’Agglomération :  
le 1er avril 2016 
Affichage du Compte-rendu Sommaire :  
le 12 avril 2016 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 11 avril 2016 

 
DELEGATION "TERRITOIRE ET CONTRACTUALISATIONS" – MODIFICATION DU PERIMETRE DU DROIT DE 

PREEMPTION SUR LES ZAE COMMUNAUTAIRES 
 
 
Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Alain BAUDIN, Anne BAUDOUIN, Jacques BILLY, Marie-Christelle BOUCHERY, Christian BREMAUD, Sophie 
BROSSARD, Carole BRUNETEAU, Jean-Romée CHARBONNEAU, Didier DAVID, Luc DELAGARDE, Stéphanie DELGUTTE, Thierry DEVAUTOUR, 
Pascal DUFORESTEL, Romain DUPEYROU, Gérard EPOULET, Jean-Claude FRADIN, Jean-Martial FREDON, Isabelle GODEAU, Alain GRIPPON, 
Véronique HENIN-FERRER, Anne-Lydie HOLTZ, Christine HYPEAU, Florent JARRIAULT, Monique JOHNSON, Bruno JUGE, Gérard LABORDERIE, 
Rabah LAICHOUR, Jacqueline LEFEBVRE, Sophia MARC, Elmano MARTINS, Philippe MAUFFREY, Josiane METAYER, Dany MICHAUD, Marie-
Paule MILLASSEAU, Marcel MOINARD, Serge MORIN, Jacques MORISSET, Rose-Marie NIETO, René PACAULT, Michel PAILLEY, Michel PANIER, 
Eric PERSAIS, Adrien PROUST, Anne-Marie PROUST, Claire RICHECOEUR, Claude ROULLEAU, Jean-François SALANON, Florent SIMMONET, 
Michel SIMON, Dominique SIX, Marc THEBAULT, Elodie TRUONG, Yvonne VACKER, Céline VALEZE, Michel VEDIE 
  

Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Jean-Michel BEAUDIC à Christian BREMAUD, Yamina BOUDAHMANI à Elmano MARTINS, Jean BOULAIS à Claude ROULLEAU, Dany BREMAUD à 
Michel SIMON, Jacques BROSSARD à Claire RICHECOEUR, Christelle CHASSAGNE à Jeanine BARBOTIN, Charles-Antoine CHAVIER à Romain 
DUPEYROU, Jean-Luc CLISSON à Isabelle GODEAU, Sylvie DEBOEUF à Marie-Christelle BOUCHERY, Agnès JARRY à Florent SIMMONET, 
Dominique JEUFFRAULT à Rose-Marie NIETO, Guillaume JUIN à Carole BRUNETEAU, Simon LAPLACE à Anne-Lydie HOLTZ, Alain LIAIGRE à 
Bruno JUGE, Jean-Pierre MIGAULT à Sophie BROSSARD, Sebastien PARTHENAY à Eric PERSAIS, Stéphane PIERRON à Anne BAUDOUIN, Alain 
PIVETEAU à Josiane METAYER, Sylvette RIMBAUD à Christine HYPEAU, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN à Jacqueline LEFEBVRE, Nathalie 
SEGUIN à Gérard EPOULET, Patrick THOMAS à Jérôme BALOGE 

 

Titulaires absents suppléés :  
Daniel BAUDOUIN par  Anne-Marie PROUST, Alain LECOINTE par  Xavier RUDEWICZ, Elisabeth MAILLARD par  Gilles BILLON, Joël MISBERT par  
Michel HALGAN 
 

Titulaires absents : 
Thierry BEAUFILS, Alain CHAUFFIER, Gérard GIBAULT, Robert GOUSSEAU, Lucien-Jean LAHOUSSE 
 

Titulaires absents excusés : 
Jean-Michel BEAUDIC, Yamina BOUDAHMANI, Jean BOULAIS, Dany BREMAUD, Jacques BROSSARD, Christelle CHASSAGNE, Charles-Antoine 
CHAVIER, Jean-Luc CLISSON, Sylvie DEBOEUF, Marie-Chantal GARENNE, Agnès JARRY, Dominique JEUFFRAULT, Guillaume JUIN, Simon 
LAPLACE, Alain LIAIGRE, Jean-Pierre MIGAULT, Sebastien PARTHENAY, Stéphane PIERRON, Alain PIVETEAU, Sylvette RIMBAUD, Cécilia SAN 
MARTIN ZBINDEN, Nathalie SEGUIN, Patrick THOMAS 
 

Président de séance : Jérôme BALOGE 

 

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER
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C- 20-04-2016 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 11 AVRIL 2016 
 

DELEGATION "TERRITOIRE ET CONTRACTUALISATIONS" – MODIFICATION DU 
PERIMETRE DU DROIT DE PREEMPTION SUR LES ZAE COMMUNAUTAIRES 

 

 
Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme ; Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 
 
Vu l'arrêté préfectoral de modification statutaire en date du 20 novembre 2015 prenant effet au 
1er décembre 2015 ; 
 
Vu la délibération du Conseil d'Agglomération en date du 14 décembre 2015, portant 
"compétences relatives au droit de préemption urbain, modalités de délégation du droit de 
préemption urbain" ;  
 
L'objet de cette délibération porte sur la rectification d'erreurs matérielles dissimulées dans les 
plans annexés à la délibération du 14 décembre 2015 citée ci-dessus. Elles concernent les 
périmètres de certaines zones communautaires d'aménagement économique (ZAE), à savoir :  

- "Les Herses - Batipolis" sur la commune d'Aiffres 
- "Les petits Affranchiments" sur la commune de Beauvoir-sur-Niort 
- "Le Pas David" sur la commune de Beauvoir-sur-Niort 
- "Les Grolettes" sur la commune de Fors 
- "La Fiée des Lois" sur la commune de Prahecq 

 
Il convient de mettre en cohérence les périmètres de ZAE avec l'exercice du Droit de 
préemption urbain qui y est institué. 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Modifier le périmètre de droit de préemption urbain sur les ZAE suivantes, d’après les 

plans annexés :  
- "Les Herses - Batipolis" sur la commune d'Aiffres 
- "Les petits Affranchiments" sur la commune de Beauvoir-sur-Niort 
- "Le Pas David" sur la commune de Beauvoir-sur-Niort 
- "Les Grolettes" sur la commune de Fors 
- "La Fiée des Lois" sur la commune de Prahecq 
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-  Autoriser le Président ou le Vice-Président à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de cette délibération. 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 82  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jacques BILLY 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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Votants : 82 
Convocation du Conseil d’Agglomération :  
le 1er avril 2016 
Affichage du Compte-rendu Sommaire :  
le 12 avril 2016 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 11 avril 2016 

 
DELEGATION "TERRITOIRE ET CONTRACTUALISATIONS" – AVIS DE MISE A DISPOSITION DU PUBLIC RELATIF 

A LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 9 DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE COULON 
 
 
Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Alain BAUDIN, Anne BAUDOUIN, Jacques BILLY, Marie-Christelle BOUCHERY, Christian BREMAUD, Sophie 
BROSSARD, Carole BRUNETEAU, Jean-Romée CHARBONNEAU, Didier DAVID, Luc DELAGARDE, Stéphanie DELGUTTE, Thierry DEVAUTOUR, 
Pascal DUFORESTEL, Romain DUPEYROU, Gérard EPOULET, Jean-Claude FRADIN, Jean-Martial FREDON, Isabelle GODEAU, Alain GRIPPON, 
Véronique HENIN-FERRER, Anne-Lydie HOLTZ, Christine HYPEAU, Florent JARRIAULT, Monique JOHNSON, Bruno JUGE, Gérard LABORDERIE, 
Rabah LAICHOUR, Jacqueline LEFEBVRE, Sophia MARC, Elmano MARTINS, Philippe MAUFFREY, Josiane METAYER, Dany MICHAUD, Marie-
Paule MILLASSEAU, Marcel MOINARD, Serge MORIN, Jacques MORISSET, Rose-Marie NIETO, René PACAULT, Michel PAILLEY, Michel PANIER, 
Eric PERSAIS, Adrien PROUST, Anne-Marie PROUST, Claire RICHECOEUR, Claude ROULLEAU, Jean-François SALANON, Florent SIMMONET, 
Michel SIMON, Dominique SIX, Marc THEBAULT, Elodie TRUONG, Yvonne VACKER, Céline VALEZE, Michel VEDIE 
  

Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Jean-Michel BEAUDIC à Christian BREMAUD, Yamina BOUDAHMANI à Elmano MARTINS, Jean BOULAIS à Claude ROULLEAU, Dany BREMAUD à 
Michel SIMON, Jacques BROSSARD à Claire RICHECOEUR, Christelle CHASSAGNE à Jeanine BARBOTIN, Charles-Antoine CHAVIER à Romain 
DUPEYROU, Jean-Luc CLISSON à Isabelle GODEAU, Sylvie DEBOEUF à Marie-Christelle BOUCHERY, Agnès JARRY à Florent SIMMONET, 
Dominique JEUFFRAULT à Rose-Marie NIETO, Guillaume JUIN à Carole BRUNETEAU, Simon LAPLACE à Anne-Lydie HOLTZ, Alain LIAIGRE à 
Bruno JUGE, Jean-Pierre MIGAULT à Sophie BROSSARD, Sebastien PARTHENAY à Eric PERSAIS, Stéphane PIERRON à Anne BAUDOUIN, Alain 
PIVETEAU à Josiane METAYER, Sylvette RIMBAUD à Christine HYPEAU, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN à Jacqueline LEFEBVRE, Nathalie 
SEGUIN à Gérard EPOULET, Patrick THOMAS à Jérôme BALOGE 

 

Titulaires absents suppléés :  
Daniel BAUDOUIN par  Anne-Marie PROUST, Alain LECOINTE par  Xavier RUDEWICZ, Elisabeth MAILLARD par  Gilles BILLON, Joël MISBERT par  
Michel HALGAN 
 

Titulaires absents : 
Thierry BEAUFILS, Alain CHAUFFIER, Gérard GIBAULT, Robert GOUSSEAU, Lucien-Jean LAHOUSSE 
 

Titulaires absents excusés : 
Jean-Michel BEAUDIC, Yamina BOUDAHMANI, Jean BOULAIS, Dany BREMAUD, Jacques BROSSARD, Christelle CHASSAGNE, Charles-Antoine 
CHAVIER, Jean-Luc CLISSON, Sylvie DEBOEUF, Marie-Chantal GARENNE, Agnès JARRY, Dominique JEUFFRAULT, Guillaume JUIN, Simon 
LAPLACE, Alain LIAIGRE, Jean-Pierre MIGAULT, Sebastien PARTHENAY, Stéphane PIERRON, Alain PIVETEAU, Sylvette RIMBAUD, Cécilia SAN 
MARTIN ZBINDEN, Nathalie SEGUIN, Patrick THOMAS 
 

Président de séance : Jérôme BALOGE 

 

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER
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C- 21-04-2016 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 11 AVRIL 2016 
 

DELEGATION "TERRITOIRE ET CONTRACTUALISATIONS" – AVIS DE MISE A 
DISPOSITION DU PUBLIC RELATIF A LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 9 DU 

PLAN LOCAL D'URBANISME DE COULON 
 

 
Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
 
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Niortais en date du 20 novembre 2015 
relatif à la prise de la compétence « Plan Local d’Urbanisme (PLU), document d’urbanisme en 
tenant lieu et carte communale » effective au 1er décembre 2015 ; 
Vu la prescription du PLUiD en date du 14 décembre 2015 ; 
Vu l’approbation du Plan Local d’Urbanisme (PLU) par délibération du Conseil Municipal en 
date du 22 juillet 2008 ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Coulon en date du 21 novembre 
2015 sur l’engagement de la modification simplifiée n°9 du PLU de Coulon et sollicitant la 
Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) pour la réalisation de cette procédure ; 
Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 25 janvier 2015, poursuivant la procédure de 
modification simplifiée du PLU de Coulon ; 
 
 
Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Coulon a été approuvé par délibération 
du conseil municipal en date du 22 juillet 2008, révisé le 9 juillet 2009 (Révision simplifiées 
n°1-2-3) et modifié le 16 septembre 2010 (modifications n°1-2-3), le 19 mai 2011 
(modifications n°4-5), le 26 avril 2012 (modification n°6), le 20 septembre 2012 (modification 
n°7) et le 9 juillet 2015 (Modification n°8). 
 
La modification simplifiée n°9 du PLU de Coulon porte sur la modification de l’article 9 du 
règlement écrit du PLU de Coulon dans le but d’exclure le bâti à vocation artisanale et 
commerciale de l’application de la limite de 30% d’emprise au sol. 
 
Il apparaît en effet nécessaire d’adapter cet article, pour permettre la densification des 
activités présentes au sein de la zone Up contribuant à limiter l’étalement urbain. 
 
Ainsi, conformément à la procédure de modification simplifiée d’un PLU, une mise à 
disposition du public de la modification simplifiée n°9 du PLU de Coulon est prévue du 2 mai 
2016 au 1er juin 2016 inclus  et se déroulera à la mairie de Coulon et au siège de la CAN, aux 
jours et heures habituels d’ouverture. 
 
Un dossier de modification simplifiée ainsi qu’un registre d’observations seront présents en 
ces lieux, afin de recueillir les observations du public. 
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Des observations pourront également être transmises par courrier postal adressé au Président 
de la CAN  à l’adresse suivante : 140, Rue des Equarts – CS 28770 79027 NIORT Cedex 
durant cette période. 
 
Une annonce légale sera publiée au moins huit jours avant le début de la mise à disposition 
du public, dans un journal habilité. 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Définir les modalités de mise à disposition du public du projet de modification simplifiée 

n°9 du PLU de Coulon dans les conditions suivantes :  
o Le projet de modification simplifiée n°9 du Plan Local d’Urbanisme, l’exposé 

des motifs et les avis émis par les personnes publiques associées seront mis à 
disposition du public à la mairie de Coulon et à l’accueil du siège de la CAN 
(140, Rue des Equarts – NIORT), du 2 mai 2016 au 1er juin 2016 inclus. 

o Les observations du public seront consignées dans un registre disponible aux 
jours et heures habituels d’ouverture de la mairie de Coulon (du lundi au 
mercredi et le vendredi, de 9h15 à 12h45 et de 13h30 à 17h ; le jeudi de 9h15 à 
13h45) et du siège de la CAN (du lundi au vendredi de 8h30 à 17h),  

o Durant la période de mise à disposition, les intéressés auront la possibilité de 
faire parvenir leurs observations par lettre adressée à la CAN. Elles seront 
annexées au registre. 

o Ces modalités seront portées à la connaissance du public par affichage à la 
mairie de Coulon et au siège de la CAN et par insertion dans la presse locale, 
au moins 8 jours avant le début de la mise à disposition. 

 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 82  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jacques BILLY 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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Votants : 82 
Convocation du Conseil d’Agglomération :  
le 1er avril 2016 
Affichage du Compte-rendu Sommaire :  
le 12 avril 2016 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 11 avril 2016 

 
DELEGATION "TERRITOIRE ET CONTRACTUALISATIONS" – EXONERATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

SUR LE LOTISSEMENT DU MOULIN SUR LA COMMUNE DE ST SYMPHORIEN ET SUR LE LOTISSEMENT DES 

ALLEES FLEURIES SUR LA COMMUNE D'ECHIRE 
 
 
Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Alain BAUDIN, Anne BAUDOUIN, Jacques BILLY, Marie-Christelle BOUCHERY, Christian BREMAUD, Sophie 
BROSSARD, Carole BRUNETEAU, Jean-Romée CHARBONNEAU, Didier DAVID, Luc DELAGARDE, Stéphanie DELGUTTE, Thierry DEVAUTOUR, 
Pascal DUFORESTEL, Romain DUPEYROU, Gérard EPOULET, Jean-Claude FRADIN, Jean-Martial FREDON, Isabelle GODEAU, Alain GRIPPON, 
Véronique HENIN-FERRER, Anne-Lydie HOLTZ, Christine HYPEAU, Florent JARRIAULT, Monique JOHNSON, Bruno JUGE, Gérard LABORDERIE, 
Rabah LAICHOUR, Jacqueline LEFEBVRE, Sophia MARC, Elmano MARTINS, Philippe MAUFFREY, Josiane METAYER, Dany MICHAUD, Marie-
Paule MILLASSEAU, Marcel MOINARD, Serge MORIN, Jacques MORISSET, Rose-Marie NIETO, René PACAULT, Michel PAILLEY, Michel PANIER, 
Eric PERSAIS, Adrien PROUST, Anne-Marie PROUST, Claire RICHECOEUR, Claude ROULLEAU, Jean-François SALANON, Florent SIMMONET, 
Michel SIMON, Dominique SIX, Marc THEBAULT, Elodie TRUONG, Yvonne VACKER, Céline VALEZE, Michel VEDIE 
  

Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Jean-Michel BEAUDIC à Christian BREMAUD, Yamina BOUDAHMANI à Elmano MARTINS, Jean BOULAIS à Claude ROULLEAU, Dany BREMAUD à 
Michel SIMON, Jacques BROSSARD à Claire RICHECOEUR, Christelle CHASSAGNE à Jeanine BARBOTIN, Charles-Antoine CHAVIER à Romain 
DUPEYROU, Jean-Luc CLISSON à Isabelle GODEAU, Sylvie DEBOEUF à Marie-Christelle BOUCHERY, Agnès JARRY à Florent SIMMONET, 
Dominique JEUFFRAULT à Rose-Marie NIETO, Guillaume JUIN à Carole BRUNETEAU, Simon LAPLACE à Anne-Lydie HOLTZ, Alain LIAIGRE à 
Bruno JUGE, Jean-Pierre MIGAULT à Sophie BROSSARD, Sebastien PARTHENAY à Eric PERSAIS, Stéphane PIERRON à Anne BAUDOUIN, Alain 
PIVETEAU à Josiane METAYER, Sylvette RIMBAUD à Christine HYPEAU, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN à Jacqueline LEFEBVRE, Nathalie 
SEGUIN à Gérard EPOULET, Patrick THOMAS à Jérôme BALOGE 

 

Titulaires absents suppléés :  
Daniel BAUDOUIN par  Anne-Marie PROUST, Alain LECOINTE par  Xavier RUDEWICZ, Elisabeth MAILLARD par  Gilles BILLON, Joël MISBERT par  
Michel HALGAN 
 

Titulaires absents : 
Thierry BEAUFILS, Alain CHAUFFIER, Gérard GIBAULT, Robert GOUSSEAU, Lucien-Jean LAHOUSSE 
 

Titulaires absents excusés : 
Jean-Michel BEAUDIC, Yamina BOUDAHMANI, Jean BOULAIS, Dany BREMAUD, Jacques BROSSARD, Christelle CHASSAGNE, Charles-Antoine 
CHAVIER, Jean-Luc CLISSON, Sylvie DEBOEUF, Marie-Chantal GARENNE, Agnès JARRY, Dominique JEUFFRAULT, Guillaume JUIN, Simon 
LAPLACE, Alain LIAIGRE, Jean-Pierre MIGAULT, Sebastien PARTHENAY, Stéphane PIERRON, Alain PIVETEAU, Sylvette RIMBAUD, Cécilia SAN 
MARTIN ZBINDEN, Nathalie SEGUIN, Patrick THOMAS 
 

Président de séance : Jérôme BALOGE 

 

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER
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C- 22-04-2016 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 11 AVRIL 2016 
 

DELEGATION "TERRITOIRE ET CONTRACTUALISATIONS" – EXONERATION DU 
DROIT DE PREEMPTION URBAIN SUR LE LOTISSEMENT DU MOULIN SUR LA 

COMMUNE DE ST SYMPHORIEN ET SUR LE LOTISSEMENT DES ALLEES 
FLEURIES SUR LA COMMUNE D'ECHIRE 

 

 
Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le code de l’Urbanisme ;  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 
 
Vu l'arrêté préfectoral de modification statutaire en date du 20 novembre 2015 prenant effet au 
1er décembre 2015 ; 
 
Vu la délibération du Conseil d'Agglomération en date du 14 décembre 2015, portant 
"compétences relatives au droit de préemption urbain, modalités de délégation du droit de 
préemption urbain" ;  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune d'Echiré en date du 16 décembre 2011 
relative à l'exclusion du droit de préemption urbain sur les terrains du lotissement privé "Les 
Allées Fleuries"; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Saint-Symphorien en date du       6 
juillet 2015 relative à l'exonération d'exercice du droit de préemption urbain sur les terrains du 
lotissement du Moulin ; 
 
Afin de faciliter les démarches administratives liées à la vente des terrains du lotissement de 
la SCI du Moulin "les Champs Collets" sur la commune de Saint-Symphorien et du lotissement 
"Les Allées Fleuries" sur la commune d'Echiré, il est proposé de ne pas exercer le droit de 
préemption urbain sur l'ensemble des terrains de ces deux lotissements. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Exonérer les terrains du lotissement SCI du Moulin « Les Champs Collet » (délibération et 

plans annexés), situés sur la commune de Saint-Symphorien, du droit de préemption 
urbain pour une durée de 5 ans 

- Exonérer les terrains du lotissement privé « Les Allées Fleuries » (délibération et plans 
annexés), situés sur la commune d’Echiré, du droit de préemption urbain pour une durée 
de 5 ans 
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- Autoriser le Président ou le Vice-Président à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de cette délibération 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 82  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jacques BILLY 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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Mètres 08/03/2016

COMMUNE D'ECHIRE
Exénoration du droit de préemption urbain sur le périmètre du lotissement:

Les Allées Fleuries (PA07910910R0004)
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Mètres 08/03/2016

COMMUNE DE SAINT SYMPHORIEN
Exénoration du droit de préemption urbain sur le périmètre du lotissement:

Les Champs Collet SCI du Moulin (PA 079298 13 S0002)
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